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Création d"un corps d·infirmières et de sages-femmes 
C'otoniales 

ARRETE No 667 promulguant au Togo le décret 
du 19 novembre 1937 portant création d'un corps 
d'infirmières et de sages-f~m1l1es coloniales. 

LE GOUVEI<NEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÈGION D·HOl"NEUR j 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modHié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu Je décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulgation 
et- de publication des textes réglementaires au Togo et au Ca
meroull; 


Vu le décret du 1'1 novembre 1937 portant création d'un corps 

d'infirmières et de S'ages~femmes coloniales; 


:. ARRETE: 
ARnCLE PREMIER, - Est promulgué dans le terri-, 

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 19 novembre 1937 portant création d'un 
.corps d'infirmières et de sages-femmes coloniales. 

ART. 2. '- Le présent arrêté sera enregistré, com

mU[liqué ct publié partout où besoin Sera. 


Lomé, le 23 décembre 1937. 
MONTAGNE. 

-~~~~-

RAPPORT 
Au Président d,! la République Française. 

Paris, le 18 novembre 1937. 

. MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Le décret du 10 mars 1937 créant u~ cadre général 

d'infirmières et de sages-femmes coloniales n'a pu 
être mis en application dans les délais prévus, cer
taines colonies ayant rendu compte qu'elles ne 
seraient en mesure de faire face à J'augmentation des 
dépenses concernant ce personnel qu'à dater du 1er 
janvier 1938. 

Il m'a paru, d'autre. part, indispensable, pour mieux 
tenir compte de la parité avec les personnels similaires '1 
relevant de la guerre ou de l'assistance publique, 
d'apporter quelques modifications à l'échelle des sol
des et au classement pour les voyages. 

En conséquence, j'ai l'honneur de soumettre à votre 
haute sanction un nouveau décret diminuant les traite
ments dans les grades supérieurs et fixant J'assimila
tion de Ce personnel il la 4e catégorie pour les 
voyages. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de mon profond respect. 

Le ministre des colollies, 
Marius MOUTET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FI<ANÇAISE, 
VU le décret du 3 juillet 1897 et tous les actes subséquents 

sur les indemnités de' route et de séjour, et les concessions de 
passages accordées aùY personnels des. services coloniaux et 
locaux; 

Vu la loi de fil!.ances du 22 avril 1905; 
Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les actes subsé~ 

quents qui Pont modofié; . 
Vu 1e décret du 1er novembre 1928 sur la caisse intercolo

niale de retraites; 
Vu la circulaire mînistérielle du 25 février 1909 SUr le 

conseil d'enquête; 
Sur le rapport du ministre des colonies j 

DECRETE: 

tITRE PREMIER 
Dlsposi(ions génétales 

AI<T!CLE PREMIEIl. - Il est créé pour l'ensemble 
de nos territoire~ d'outre-mer un cadre général d'infir
mières et de sages-femmes coloniales polyvalentes. 

Les infirmières peuvent être utilisées dans les hôpi
taux du service général et de ·l'assistance médicale 
indigène, dans les services d'hygiène et de médecine 
préventive, dans les dispensaires, dans les équipes 
mobiles de prophylaxie et de médecine sociale. 

Aux sages-femmes sont réservés, en principe, les 
maternités et les services de protection de la mère 
et de l'enfant. Elles peuvent cependant, par nécessité 
de Service, être chargées d'un emploi d'infirmière. 

AI<T. 2. -- La hiérarchie et le traitement des infir
mières et des sages-femmes coloniales sont fixés ainsi 
qu'il suit: 

Ir GRADES ET CLASSES -- ~~LDES Il 
Francs 

Infirmière ou sages-femmes hors 

classe 
 {il.200 }) 


Infinnière ou sage-femme; 
 •
Principale de 1re classe 18.000 » 
Principale de 2< cl~sse 16.920 » 

Principale de 3e classe 15.960 » 
Principale de 4< classe 15.000 » 

Infirmière ou sage-femme de: 
1re classe 13.800 }} 
2e classe 12.900 }} 
3< classe 12.000 }} 
4' classe . 11.100" 
5e classe 10.200 » 

Infirmière ou sage-femme stagiaire 9.000» Il 
~ -En outre, les infirmières et sages-femmes coloniales 
reçoivent un supplément colonial dont la quotité et 
les conditions d'attribution sont fixées par le règle
ment général sur la solde et les accessoireS de solde 
du personnel colonial. 

ART. 3. - Les infirmières et sages-femmes colo
niales sont assimilées, au point de vue des indemnités 
de déplacement et de transports sur mer, à des agents 
classés dans.da 4e catégorie du tableau no 2 annexé 
au décret du 3 juillet 1897. Elles sont soumises, en 
çe qui concerne l'attri.bution de ces concessions, aux 
dispositions dudit décret, ainsi qu'aux actes qui l'ont 
mO'difié ou qui ont été rendus pour son application 
sous réserve des dispositions spéciales figurant à cet 
égard au présent décret. 

Elles voyagent: 
10 - En 3e classe sur les chemins de fer de la 

métropole; 
20 - En 2' classe sur mer; 
30 Sur les chemins de fer coloniaux: 
En 1Te, . lorsque le train ne comporte que deux 

classes; 
En 2e, lorsque le train comporte plus de deux. 

classes. 

ART. 4. - L'effectif des infirmières et des sages
femmes coloniales est' fixé à 80. Il pourra varier 
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suivant le développement progressif des services sanÎ
taires· dans les colonies et sera déterminé chaque 
année par le ministre des colonies. 

Le recrutement se fait dans la proportion de.: 
10 - Deux tiers d'infirmières; 
20 - Un tiers de sages-femmes. 
La répartition des grades est fixée .comme suit :. 
Infirmières ou sages-femmes hors dasse, 5 p. 100. 
Infirmières ou sages-femmes principales; 35 p. 100. 
Infirmières ou sages-femmes, fiO p. 100. 

TITRE Il 
Recrutement el avancement 

ART. 5. ~... Nulle ne peut être admise dans le cadre 
des infirmières et des sages-femmes coloniales si 
elle ne réunit les conditions suivantes: 

10 - Etre de nationalité française ou naturalisée 
depuis plus de dix ans; 

20 - Etre âgée de vingt et un an au. moins et de 
trente au plus; 

30 - Etre de bonnes vie et mœurs; 
40 - Répondre aUX conditions d'aptitude physique 

exigées par l'instruelion sur les conditions d'aptitude 
physique au service colonial du 30 juillet 1929; . 

50 - Etre munie du diplôme d'état de sage-femme, 
ou du diplôme d'état d'infirmière sanitaire coloniale. 

Les postulantes doivent, en conséquence, produire 
les pièces suivantes: 

10 - Une demande adressée au ministre des colo
nies; 

20 - Une expédition en. due forme de leur acte 
de naissance; 

30 - L'otiginal (ou la copie certifiée conforme par 
le maire ou' le commissaire de police de leur résiden
ce) des diplômes d'état et des titres accessoires ou 
des certificats de services accomplis, qu'elles peuvent 
posséder et qui permettent d'apprécier leurs aptitudes 
spéciales; 

40 - Un certificat de bonnes vie et mœurs ainsi 
qu',m extrait du casier judiciaire dûment légalisés; 
<:es pièces doivent avoir moins de trois mois de date; 

50 - Un certificat de visite et de contre-visite 
délivré par deux médecins militaires constatant l'apti
tude physiquè au service colonial actif et complété par 
urie attestation d'un médecin phtysiologlle assermenté 
concluant à l'absence de toute affection tubercnleuse. 

ART. 6. - Les infirmières et les sages-femmes colo
niales sont nommées par arrêté ministériel. 

ART. 7. ., Les infirmières et les sages-femmes 
Œloniales doivent accomplir une année de stage à 
l'expiration de laquelle elles sont, sur rapport motivé 
<lu gouverneur et après avis du direeleilr du service 
de santé dans un groupe de colonies, du chef de ser
vice de santé dans les colonies autonomes, titularisées 
ou licenciées ou admises à une nouvelle période de 
stage de six mois à la suite de laqu.elle elles sqnt, 
<lans la même forme que ci-dessus, titularisées ou· li
cenciées. 

Le licenciement peut intervenir en cours de stage 
pour mauvaise conduite ou inaptitude physique no
toire. S'il a pour cause l'incapacité physique constatée 
paT le conseil de santé, il pourra être accordé à 
l'intéressée une indemnité de licenciement dans les 
conditions prévues par les règlements sur la sold". 

ART. 8. - La durée du stage compte pour l'avance
ment jusqu'à concurrence d'une année. ElIe est admis
sible dans le décompte des droits à pension, sous 
réserve du versement ultérieur des arrérages de rete
nues sur la solde correspondant à la période de stage. 

ART. 9. - L'avancement en grade et en classe a 
lieu exclusivem.ent au choix et ne peut être accordé 
qu'aux infirmières et aux sages-femmes figurant sur 
un tableau établi par une commission spéciale de 
classement siégeant au ministère des colonies, dont 
la composition est réglée par l'article 10 ci-après. 

L'avancement de classe a lieu d'une classe à la 
classe immédiatement supérieure. 

L'avancement de grade a lieu de la I,e classe du 
grade immédiatement inférieur à la dernière classe 
du grade immédiatement supérieur. 

Les nominations sont faites dans l'ordre du tableau, 
ART. 10. - La commission de classement est nom

mée par le ministre des colonies. Elle est composée 
comme il suit: 

L'inspecteur général du service de santé au minis
tère des colonies ou son représentant, président. 

Un représentant de la direction du personnel au 
au ministère des colonies. 

Un inspecteur des colonies, représentant du con
trôle.' 

Un des médecins-chefs de section à l'inspection 
générale du service de santé. 

Deux infirmières oU sages-femmes choisies pahni 
les plus élevées en grade de celles qui sont présentes 
en France. 

Le médecin adjoint au médecin-chef de la 1'" sec
tion est attaché à la commission en qualité de secré
taire. 

Les infirmières ou sages-femmes ne prennent pas 
part aux délibérations concernant les candidates d'une 
classe ou d'un grade égal ou supérieur à leur classe 
ou à leur grade. . 

En cas de partage égal des voix, celle du président 
est prépondérante. 

ART. Il. - La commission. établit chaque année, 
dans le éourant de décembre, le tableau d'avancement 
de l'année suivante. 

ART. 12. - Pour être inscrites au tatileau, les infir
mières et sages-femmes coloniales doivent être pro
posées par le gouverne,!r général ou le gouverneur de 
la colonie dans laquelle elles sont en service et avoir, 
au 1er janvier qui· suit la date de la réunion de la 
commission pour le tableau, deux années d'ancienneté 
dans leur classe, dont dix-huit mois au moins de 
services effectifs aux colonies. 

TITRE III 
Discipline 

ART. 13. - Les peines disciplinaires applicables 
au personnel du cadre général des infirmières et des. 
sages-femmes coloniales sont les suivantes: 

10 - Le blâme avec inscription au dossier; 
20 Le déplacement d'office; 
30 _. La radiation du tableau d'avancement ou 

l'inaptitude à l'avancement, pendant un temps déter
miné; 

40 La rétrogradation; 
50 La révocation. 
ART. 14. Le blâme avec inscription au dossier 

ou le déplaceme,nt· d'office sont infligés par le gou
verneur général ou le gouverneur, sur la proposition 
du chef hiérarchique de l'infirmière ou de la sage
femme. Avis en est donné au département et mention 
en est faite dans tous les cas, au carnet de notes de 
l'intéressée. 

La radiation du tableau d'avancement ou l'inaptitu
de à l'avancement pendant un temps déterminé sont 
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prononcées, rar le ministre sur la proposition du gou
verneur général ou du gouverneur, après avis de la 
comniissiol1 d'enquête prévue à l'article 15. 

La rétrogradation et la révocation sont prononcées 
par arrêté ministériel. Ces décisions sont prises, après 
avis de la commission d'enquête précitée, sur le 
rappott motivé du gouverneur général oU du gouver
neur. 

ART, 15. La commlSSlOn d'enquête mentionnée 
ci-dessus est eomposée ainsi qu'il suit; 

Président - Administratenr en chef, inspecteur 
des affaires administratives ou, 11 défaut, un fonction
naire de grade élevé désigné par le gouverneur. 

Membres. - Deux fonctionnaires, dont au moins 
un médecin, désignés par le gouverneur de la colonie, 

Deux infirmières plus' anciennes de grade ou de 
classe que l'intéressée ou, à défaut, deux fonctionaires 
de même assimilation. 

ART. 16, - L'application de toute mesure discipli
naire reste soumise aux dispositions de l'artiéle 65 
de la loi de finances du 22 avril 1905 relatif à la 
communication du dossier. « 

TITRE IV 
Dispositions diverses 

ART. 17. - Les infirmières ou sages-femmes sont 
notées en fin de semestre et, en cas de mulation, 

'par le médecin-chef de la formation sanitaire ou 
le médecin chef du service auquel elles sont affectées. 

Au second degré, elles sont notées par le chef du 
$ervice de santé de la colonie, et les notes sont trans
mises, lorsque les colonies forment un groupe, au 
directeur du service de santé du groupe. 

Copie des notes périodiques est adressée au dépar
tement pour être conservée dans le dossier de l'in
téressée. " 

Les propositions de récompense honorifique sont 
établies et transmises au ministre .par les directeurs 
ou chefs de service de santé sous le couvert des 
gouverneurs généraux ou gouverneurs des coloilies. 

ART, 18. - Toutes les infirmières et sages-femmes, 
quels que soient leur emploi et leur spécialité, peu
venl être appelées à participer à un service de garde 
pendant la sieste et pendant la nuit, 

Dans les centres urbains, les infirmières et les 
sages-femmes coloniales prennent leur nourriture et 
leur logement en vilk . . 

Pendant les heures de garde par roulement dans, 
une formation sanitaire) elles sont, au contraire, nour
ries et logées dans l'établissement sans rembourse
ment. ' 

Si une infirmière ou une sage-femme assure seule 
une garde permanente dans une formation sanitaire 
ou une maternité, la nourriture et le logement lui 
sont fournis d'une façon également permanente sans 
remboursement. 

Dans les localités où aucune ressource de loge
ment n'existe, les infirmières ou sages-femmes pour
ront être autorisées à loger dans la formation sani
taire, moyennant remboursement d'un tarif fixé par 
arrêté local. Elles pourront aussi, exceptionnellement, 
être autorisées, dans les mêmes conditions, à prendre 
leurs repas dans la formation. 

AKL 19. - Les infirmières ou sages-femmes colo
!liaies sont traitées à titre gratuit, dans les formations 
'sanitaires quelle que soit l'origine de la maladie. 

,'ART. 20. - Le cumul de la fonction d'infirmière 
ou de sage-femme coloniale avec un emploi privé 
rémunéré est interdit. 

TITRE V 
Retraitas 

ARL 21. - Le personnel organisé par le présent 
décret sera soumis au point ,de vue pe,lIsiolls aux. 
dispositions du décret du 1cr novembre 1928 portant 
organisation de la caisse intercoloniale de retraites. 

TITRE VI 
Dispositiolls trattsitoires 

ART, 22. - Un arrêté ministériel, pris dans les trois 
mois qui suivent la promulgatio'n du présent décret, 
déterminera sur l'avis de la commission de classe
ment prévu à l'article JO, d'après un tableau de con
cordance établi à cet effet, le classement et l'ancien 
neté dans leur dasse des infirmières et des sages
femmes régies parle décret du 27 avril 1927 Ott 

contractuelles recrutées par le département, actuelle
ment en service aux colonies ou en congé de fin de 
contrat. 

ART. 23, - Des instrnctions ministérielles et des 
arrêtés des gouverneurs généraux et des gouverneurs 
fixeront les conditions d'application du présent décret. 

ART. 24. -- Toutes dispositions antérieures ou 
contraires an présent décret, notamment celles du 
décret du 10 mars 1931, sont et demeurent abrogées. 

ART. 25. - Le ministre des colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
journal officiel de la République française, 

Fait à Paris, le 19 novembre 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République:' 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Avitaillement des a~ronef5 

ARRETE No 322 exemptallt de la taxe d'importation" 
de la laxe sur le chiffre d'affaires et de la taxe 
compensatrice les hydro.carbures destinés à l'avitail
lement des aéronefS. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFfiCIEl{ DE LA l:ÉG!ON D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÊI'UBUQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions. 
et les pouv~irs du Commissaire de la République au Togo; 

Vn le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le déeret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu la loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial; 
Vu le décrel du 2 juillet 1928 relatif il l'application de la 

loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial; 
,Vu le décret du 11 novembre 1926 réglementant le fonc-. 

tionnement du service des douanes du Togo; 
Vu l'arrêté du 6 novembre 1928 fixant les taxes à percevoir 

à J'entrée dans le Territoire des produits de toute origine 
ou provenance, modifié par l'arrêté du 9 novembre Hl35 j 




